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(57) - L’invention concerne un dispositif de protection
(1) d’une installation électrique contre les surtensions,
comportant au moins un composant de protection (2), un
moyen de déconnexion (3) apte à passer d’une configu-
ration de fermeture à une configuration d’ouverture ainsi
qu’un moyen de signalisation (5), le moyen de décon-
nexion (3) et le moyen de signalisation (5) comportant
respectivement un élément mobile de déconnexion (4)

et un élément mobile de signalisation (12), l’élément mo-
bile de déconnexion (4) étant apte à se déplacer, lors du
passage de la configuration de fermeture à la configura-
tion d’ouverture, selon un mouvement de rotation en sui-
vant une première trajectoire et à coopérer alors avec
l’élément mobile de signalisation (12) pour entraîner ce
dernier en rotation selon une seconde trajectoire distincte
de la première trajectoire.

- Dispositifs de protection contre les surtensions.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des dispositifs de protection d’instal-
lations et d’équipements électriques contre les surten-
sions électriques, en particulier transitoires, et notam-
ment dues à la foudre.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un dispositif de protection d’une installation élec-
trique contre les surtensions, comportant au moins un
composant de protection destiné à être relié à ladite ins-
tallation électrique, un moyen de déconnexion apte à
passer d’une configuration de fermeture dans laquelle le
composant de protection est relié à l’installation électri-
que à une configuration d’ouverture dans laquelle ledit
composant de protection est déconnecté de ladite ins-
tallation électrique, ainsi qu’un moyen de signalisation
capable d’indiquer la configuration dans laquelle se trou-
ve ledit moyen de déconnexion, le moyen de décon-
nexion et le moyen de signalisation comportant respec-
tivement un élément mobile de déconnexion et un élé-
ment mobile de signalisation, l’élément mobile de décon-
nexion étant apte à se déplacer, lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture,
selon un mouvement de rotation en suivant une première
trajectoire.
[0003] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un dispositif de protection d’une
installation électrique contre les surtensions, ledit dispo-
sitif comportant au moins un composant de protection
destiné à être relié à ladite installation électrique, un
moyen de déconnexion apte à passer d’une configuration
de fermeture dans laquelle le composant de protection
est relié à l’installation électrique à une configuration
d’ouverture dans laquelle ledit composant de protection
est déconnecté de ladite installation électrique, ainsi
qu’un moyen de signalisation capable d’indiquer la con-
figuration dans laquelle se trouve ledit moyen de décon-
nexion, le moyen de déconnexion et le moyen de signa-
lisation comportant respectivement un élément mobile
de déconnexion et un élément mobile de signalisation,
l’élément mobile de déconnexion étant apte à se dépla-
cer, lors du passage de la configuration de fermeture à
la configuration d’ouverture, selon un mouvement de ro-
tation en suivant une première trajectoire.
[0004] Il est bien connu de recourir à des dispositifs
de protection aptes à protéger les appareils électriques
ou électroniques contre les surtensions pouvant par
exemple résulter de phénomènes de foudre.
[0005] Ces dispositifs de protection comportent usuel-
lement un ou plusieurs composants de protection contre
les surtensions, tels que par exemple une varistance ou
un éclateur. D’une manière générale, de tels composants
de protection présentent deux bornes permettant leur
raccordement à l’installation à protéger. Lorsque le ou
les composants de protection sont exposés à des ten-
sions supérieures à une valeur seuil prédéterminée, ils
sont susceptibles d’écouler le courant de défaut à la terre

tout en écrêtant la surtension à une valeur compatible
avec la tenue de l’installation et des équipements qui y
sont raccordés. De tels composants et dispositifs sont
généralement désignés par le terme de
« parasurtenseurs » ou encore par celui de
« parafoudres ».
[0006] En cas de défaillance, notamment à la fin de
leur vie, les composants de protection sont susceptibles
d’être sujets à des échauffements importants pouvant
entraîner de sérieux dommages à l’installation et présen-
ter des risques pour l’utilisateur, par exemple en déclen-
chant un incendie.
[0007] C’est la raison pour laquelle les dispositifs de
protection contre les surtensions sont généralement
pourvus de moyens de déconnexion thermiques desti-
nés à isoler le composant de protection de l’installation
électrique à protéger en cas d’échauffement excessif de
celui-ci. Le fait de séparer le composant de protection
défaillant de l’installation à laquelle il était raccordé a pour
effet de supprimer l’alimentation électrique à l’origine de
l’échauffement et ainsi de prévenir l’apparition ou de li-
miter les conséquences néfastes d’une élévation impor-
tante de température.
[0008] Généralement, les moyens de déconnexion
thermique comprennent un élément qui est sensible à la
chaleur dégagée par le composant de protection, tel
qu’une soudure fusible, et qui, en fonctionnement nor-
mal, maintient au contact de l’une des bornes dudit com-
posant de protection un élément de déconnexion con-
ducteur, tel qu’une lame ressort métallique. Ledit élément
de déconnexion est quant à lui précontraint vers une po-
sition d’ouverture dans laquelle il est séparé de ladite
borne, de telle sorte que, lorsque l’élément sensible à la
chaleur libère l’élément de déconnexion sous l’effet d’un
échauffement important du composant de protection, le-
dit élément de déconnexion se déplace et ouvre le circuit.
[0009] Lorsque le moyen de déconnexion thermique
se déclenche, celui-ci isole le composant de protection
de l’installation électrique à protéger, si bien que ledit
composant de protection se trouve dans l’incapacité
d’écouler des courants de défaut et ne remplit plus sa
fonction de protection vis-à-vis de ladite installation élec-
trique.
[0010] C’est pourquoi il est nécessaire de signaler à
l’utilisateur tout déclenchement du moyen de décon-
nexion thermique, de manière à ce que celui-ci puisse
procéder au remplacement du dispositif défaillant et as-
surer la continuité de la protection de l’installation.
[0011] A cet effet, il est connu d’intégrer dans les dis-
positifs de protection contre les surtensions des moyens
de signalisation qui indiquent l’état dans lequel se trouve
le moyen de déconnexion associé aux composants de
protection.
[0012] En particulier, il est connu d’employer un moyen
de signalisation visuelle qui fait apparaître, lorsque le
moyen de déconnexion thermique est déclenché, un té-
moin, tel qu’une surface colorée en rouge, en regard
d’une fenêtre située sur la face apparente d’un boîtier au
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sein duquel est monté le composant de protection. Ainsi,
lorsqu’il examine le tableau électrique regroupant le ou
les dispositifs de protection, l’utilisateur peut connaître
en un coup d’oeil l’état du ou des dispositifs et procéder
si besoin aux opérations de remplacement.
[0013] En particulier, il est connu d’adjoindre à un
moyen de déconnexion utilisant une lame ressort flexible
un curseur de signalisation monté en translation par rap-
port à l’une des faces du boîtier contenant le composant
de protection, ledit curseur étant situé au moins partiel-
lement sur le trajet qu’emprunte l’extrémité libre de la
lame ressort lorsque cette dernière fléchit. Ainsi, lors de
la déconnexion du composant de protection, l’extrémité
libre de la lame ressort peut interférer avec le curseur de
manière à exercer un effort sur ce dernier et à propulser
celui-ci en translation selon une trajectoire sensiblement
tangente à la sienne.
[0014] Bien qu’ils donnent généralement satisfaction,
de tels dispositifs de l’art antérieur peuvent toutefois souf-
frir d’inconvénients non négligeables.
[0015] En effet, la mise en oeuvre de tels curseurs né-
cessite la fabrication de pièces de forme complexe, de
petites dimensions et aux tolérances sévères, notam-
ment pour assurer le guidage des éléments en mouve-
ment. De telles pièces sont par nature délicates à fabri-
quer et difficiles à assembler, ce qui tend à accroître le
prix de revient des dispositifs ainsi équipés.
[0016] De plus, les dispositifs de l’art antérieur rencon-
trent parfois des problèmes de fiabilité de déconnexion
dus à la résistance que peut opposer le curseur de si-
gnalisation à l’encontre de l’ouverture du moyen de dé-
connexion. En effet, le curseur est soumis à des forces
de frottement qui s’opposent à son déplacement, voire
peut se retrouver coincé par grippage ou arc-boutement
au niveau du boîtier, ce qui a pour effet de gêner, de
ralentir, voire de bloquer prématurément le déplacement
de la lame de déconnexion. Ainsi, dans le cas d’une dé-
faillance sévère du moyen de signalisation, celui-ci est
susceptible d’empêcher la déconnexion efficace d’un
composant défectueux et par conséquent de conduire à
un échauffement dangereux de celui-ci, voire à une mise
en court-circuit de l’installation.
[0017] Par ailleurs, la liaison cinématique entre la lame
de déconnexion et le curseur de signalisation des dispo-
sitifs de l’art antérieur est souvent réalisée à l’aide d’une
liaison linéaire rectiligne au niveau de laquelle une arête
ou un petit élément de surface de la lame de déconnexion
vient en appui contre un petit élément de surface du cur-
seur. La faible étendue de la liaison expose celle-ci à un
phénomène de déboîtement inopiné, notamment lorsque
le dispositif est soumis à des vibrations ou des chocs, un
tel déboîtement conduisant à la rupture de la liaison et
par conséquent à une signalisation aléatoire ou erronée
ne reflétant pas l’état réel du dispositif. En outre, la fines-
se d’une telle liaison rend celle-ci particulièrement sen-
sible aux dispersions des cotes de fabrication des élé-
ments qui la constituent, ce qui nécessite d’observer des
dispositions contraignantes lors de la fabrication et/ou

de l’assemblage.
[0018] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à porter remède aux différents inconvénients
énumérés précédemment et à proposer un nouveau dis-
positif de protection d’une installation électrique contre
les surtensions dont les moyens de signalisation soient
de conception particulièrement simple et fiable.
[0019] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
dispositif de protection contre les surtensions dont la mi-
se en sécurité en cas de défaillance du composant de
protection soit particulièrement fiable.
[0020] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau dispositif de protection contre les surtensions
dont la fabrication soit particulièrement simple et peu
coûteuse.
[0021] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau procédé de fabrication d’un dispositif de pro-
tection contre les surtensions qui soit particulièrement
simple et peu coûteux.
[0022] Les objets assignés à l’invention sont atteints
à l’aide d’un dispositif de protection d’une installation
électrique contre les surtensions comportant au moins
un composant de protection destiné à être relié à ladite
installation électrique, un moyen de déconnexion apte à
passer d’une configuration de fermeture dans laquelle le
composant de protection est relié à l’installation électri-
que à une configuration d’ouverture dans laquelle ledit
composant de protection est déconnecté de ladite ins-
tallation électrique, ainsi qu’un moyen de signalisation
capable d’indiquer la configuration dans laquelle se trou-
ve ledit moyen de déconnexion, le moyen de décon-
nexion et le moyen de signalisation comportant respec-
tivement un élément mobile de déconnexion et un élé-
ment mobile de signalisation, l’élément mobile de décon-
nexion étant apte à se déplacer, lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture,
selon un mouvement de rotation en suivant une première
trajectoire, caractérisé en ce que, lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture,
ledit élément mobile de déconnexion coopère avec l’élé-
ment mobile de signalisation pour entraîner ce dernier
en rotation selon une seconde trajectoire distincte de la
première trajectoire.
[0023] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de fabrication d’un
dispositif de protection d’une installation électrique con-
tre les surtensions, ledit dispositif comportant au moins
un composant de protection destiné à être relié à ladite
installation électrique, un moyen de déconnexion apte à
passer d’une configuration de fermeture dans laquelle le
composant de protection est relié à l’installation électri-
que à une configuration d’ouverture dans laquelle ledit
composant de protection est déconnecté de ladite ins-
tallation électrique, ainsi qu’un moyen de signalisation
capable d’indiquer la configuration dans laquelle se trou-
ve ledit moyen de déconnexion, le moyen de décon-
nexion et le moyen de signalisation comportant respec-
tivement un élément mobile de déconnexion et un élé-
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ment mobile de signalisation, l’élément mobile de décon-
nexion étant apte à se déplacer, lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture,
selon un mouvement de rotation en suivant une première
trajectoire, caractérisé en ce qu’il comporte une étape
d’agencement (a) au cours de laquelle on agence l’élé-
ment mobile de déconnexion relativement à l’élément
mobile de signalisation de telle sorte que, lors du passage
de la configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture, ledit élément mobile de déconnexion coo-
père avec l’élément mobile de signalisation pour entraî-
ner ce dernier en rotation selon une seconde trajectoire
distincte de la première trajectoire.
[0024] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront plus en détails à la lecture de la des-
cription qui suit, ainsi qu’à l’aide des dessins annexés
donnés à titre purement illustratif et non limitatif, parmi
lesquels :

- la figure 1 illustre, selon une vue en coupe en pers-
pective, un dispositif de protection conforme à l’in-
vention dans lequel le moyen de déconnexion est
en configuration de fermeture.

- La figure 2 illustre, selon une vue en coupe en pers-
pective, le dispositif de protection de la figure 1 sous
un angle de vue différent, le moyen de déconnexion
se trouvant également en configuration de fermetu-
re.

- la figure 3 illustre, selon une vue en coupe de face,
le dispositif de la figure 1 dans lequel le moyen de
déconnexion est en configuration de fermeture.

- La figure 4 illustre, selon une vue en coupe de face,
le dispositif de la figure 3 lorsque le moyen de dé-
connexion passe de la configuration de fermeture à
la configuration d’ouverture.

- La figure 5 illustre, selon une vue en coupe de face,
le dispositif de la figure 3 dans lequel le moyen de
déconnexion est en configuration d’ouverture.

- La figure 6 illustre, selon une vue en coupe de face,
une variante de réalisation d’un dispositif conforme
à l’invention dans lequel le moyen de déconnexion
est en configuration de fermeture.

- La figure 7 illustre, selon une vue en coupe de face,
le dispositif de la figure 6 lorsque le moyen de dé-
connexion passe de la configuration de fermeture à
la configuration d’ouverture.

- La figure 8 illustre, selon une vue en coupe de face,
une variante de réalisation d’un dispositif conforme
à l’invention dans lequel le moyen de déconnexion
est en configuration de fermeture.

- La figure 9 illustre, selon une vue en coupe de face,
le dispositif de la figure 8 lorsque le moyen de dé-
connexion passe de la configuration de fermeture à
la configuration d’ouverture.

[0025] Le dispositif de protection 1 contre les surten-
sions conforme à l’invention est destiné à être branché
en dérivation (ou « en parallèle ») sur une installation
électrique à protéger.
[0026] L’expression « installation électrique » fait ré-
férence à tout type d’appareil ou réseau alimenté élec-
triquement et susceptible de subir des perturbations de
tension, notamment des surtensions transitoires dues à
la foudre.
[0027] Le dispositif de protection 1 d’une installation
électrique contre les surtensions peut donc avantageu-
sement constituer un parafoudre.
[0028] Le dispositif de protection 1 conforme à l’inven-
tion est avantageusement destiné à être disposé entre
une phase de l’installation à protéger et la terre. Il est par
ailleurs envisageable, sans pour autant sortir du cadre
de l’invention, que le dispositif 1, au lieu d’être branché
en dérivation entre une phase et la terre, soit branché
entre le neutre et la terre, entre la phase et le neutre, ou
encore entre deux phases (cas d’une protection différen-
tielle).
[0029] Le dispositif de protection 1 conforme à l’inven-
tion comporte au moins un composant de protection 2
destiné à être relié électriquement à ladite installation
électrique afin de protéger celle-ci contre les surtensions,
en particulier transitoires. Dans la suite de la description,
on considère que chaque composant de protection 2 con-
tre les surtensions est formé par une varistance, étant
entendu que l’utilisation d’une varistance n’est indiquée
qu’à titre d’exemple et ne constitue en aucune manière
une limitation de l’invention.
[0030] Plus généralement, le composant de protection
contre les surtensions conforme à l’invention est, lorsqu’il
est exposé à des tensions supérieures à une valeur seuil
prédéterminée, susceptible d’écouler le courant de dé-
faut à la terre tout en écrêtant la surtension à une valeur
compatible avec la tenue de l’installation.
[0031] De préférence, ladite varistance se présente
sous la forme d’un parallélépipède rectangle sensible-
ment aplati et pourvu de deux bornes d’alimentation 15,
16.
[0032] Le dispositif de protection 1 comporte égale-
ment un moyen de déconnexion 3 apte à assurer la dé-
connexion électrique de la varistance 2 de l’installation
électrique, notamment en cas de défaillance de ladite
varistance 2. Plus précisément, le moyen de décon-
nexion 3 est de préférence thermo-sensible et apte à se
déclencher sous l’effet de la chaleur dégagée lors d’un
échauffement excessif du composant de protection 2.
[0033] Ainsi, le moyen de déconnexion 3 est apte à
passer d’une configuration de fermeture dans laquelle le
composant de protection 2 est relié à l’installation élec-
trique à une configuration d’ouverture dans laquelle ledit
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composant de protection 2 est déconnecté de ladite ins-
tallation électrique.
[0034] L’expression « configuration de fermeture »
désigne l’état du dispositif de protection 1 dans lequel la
varistance 2 est reliée électriquement à l’installation élec-
trique à protéger, c’est-à-dire dans lequel le circuit d’ali-
mentation de la varistance 2 est fermé. Par souci de sim-
plicité, on considérera dans la suite du texte que l’ex-
pression « configuration de fermeture » peut indifférem-
ment s’appliquer au dispositif de protection 1 dans son
ensemble, au moyen de déconnexion 3, ou à tout autre
élément constitutif du dispositif 1, lorsque ceux-ci se trou-
vent dans l’état qui correspond à la situation où la varis-
tance 2 est reliée à l’installation électrique à protéger,
c’est-à-dire lorsque le moyen de déconnexion se trouve
en configuration de fermeture.
[0035] L’expression « configuration d’ouverture » dé-
signe un état du dispositif 1 dans lequel la varistance 2
est isolée de l’installation électrique à protéger, c’est-à-
dire dans lequel le circuit d’alimentation de ladite varis-
tance 2 est ouvert. Par souci de simplicité, on considérera
dans la suite du texte que l’expression « configuration
d’ouverture » peut indifféremment s’appliquer au dispo-
sitif dans son ensemble, au moyen de déconnexion 3 ou
à tout autre élément constitutif dudit dispositif 1 lorsque
ceux-ci se trouvent dans l’état qui correspond à la situa-
tion dans laquelle le moyen de déconnexion se trouve
dans sa configuration d’ouverture.
[0036] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, le moyen de déconnexion 3 comporte un élé-
ment mobile de déconnexion 4 qui est apte à se déplacer,
lors du passage de la configuration de fermeture à la
configuration d’ouverture, selon un mouvement de rota-
tion en suivant une première trajectoire.
[0037] A cet effet, l’élément mobile de déconnexion 4
est de préférence précontraint par un moyen de rappel
qui exerce sur ledit élément mobile de déconnexion un
effort qui tend à le rappeler vers sa configuration d’ouver-
ture.
[0038] De préférence, le déplacement en rotation de
l’élément mobile de déconnexion 4 s’effectue sensible-
ment dans un plan parallèle à l’une des faces d’extension
principale de la varistance 2. De plus, la trajectoire dudit
élément mobile de déconnexion 4 peut être sensiblement
inscrite dans les limites définies par les contours de la
varistance 2 projetés dans le plan de ladite trajectoire.
Ainsi, la disposition de l’élément mobile de déconnexion
4 est notamment susceptible d’exploiter efficacement
l’espace disponible et de limiter l’encombrement total du
dispositif 1.
[0039] Le dispositif de protection 1 conforme à l’inven-
tion comporte également un moyen de signalisation 5
qui est capable d’indiquer la configuration dans laquelle
se trouve le moyen de déconnexion 3. Plus particulière-
ment, le moyen de signalisation est destiné à informer
l’utilisateur en lui indiquant si le dispositif de protection 1
se trouve en configuration de fermeture ou bien en con-
figuration d’ouverture.

[0040] De façon préférentielle, le dispositif 1 conforme
à l’invention comprend un boîtier isolant 6 au sein duquel
est monté le composant de protection 2, et qui peut con-
tenir également le moyen de déconnexion 3 et le moyen
de signalisation 5. Ledit boîtier 6 peut par exemple être
formé d’un corps creux surmonté d’un couvercle ou de
deux joues sensiblement symétriques réunies au niveau
du plan sagittal du boîtier.
[0041] De façon avantageuse, le dispositif 1 peut éga-
lement comprendre deux éléments conducteurs formant
respectivement un premier plot de raccordement 7 et un
second plot de raccordement 8, lesdits plots étant de
préférence logés dans le boîtier 6 de telle sorte qu’ils
permettent le raccordement du dispositif 1 à l’installation
électrique à protéger.
[0042] De préférence, le moyen de signalisation com-
porte un témoin visuel 10 qui est apte à venir se posi-
tionner en regard d’une fenêtre de visualisation 11 mé-
nagée dans le boîtier 6. Par exemple, le moyen de si-
gnalisation pourra présenter un premier élément de sur-
face coloré en vert en regard de la fenêtre de visualisation
11 lorsque le dispositif de protection 1 se trouve en con-
figuration de fermeture et présenter un second élément
de surface coloré en rouge en vis-à-vis de la fenêtre 11,
en remplacement de l’élément vert, lorsque le dispositif
de protection se trouve en configuration d’ouverture. Bien
entendu, le moyen de signalisation ne se limite pas né-
cessairement à une signalisation visuelle et peut com-
porter par exemple d’autres éléments aptes à fournir un
signal déporté, notamment électrique, tels que des mini-
rupteurs, sans sortir du cadre de la présente invention.
[0043] Conformément à l’invention, le moyen de signa-
lisation 5 comporte un élément mobile de signalisation
12 susceptible d’opérer un mouvement de rotation lors
du passage de la configuration de fermeture à la confi-
guration d’ouverture.
[0044] De façon avantageuse, l’utilisation d’un mou-
vement de rotation, par exemple en mettant en oeuvre
une liaison de type pivot glissant ajusté, permet de sim-
plifier le guidage dudit élément mobile de signalisation,
de supprimer les risques de coincement par arc-
boutement et de limiter la résistance au déplacement due
aux frottements.
[0045] De préférence, l’élément mobile de décon-
nexion 4 et l’élément mobile de signalisation 12 seront
situés en vis-à-vis de la même face de la varistance 2 et
leurs trajectoires seront sensiblement coplanaires. Ainsi,
il sera avantageusement possible d’optimiser l’encom-
brement du dispositif 1.
[0046] De plus, selon une caractéristique importante
de l’invention, l’élément mobile de déconnexion et l’élé-
ment mobile de signalisation sont agencés de telle sorte
que, lors du passage de la configuration de fermeture à
la configuration d’ouverture, ledit élément mobile de dé-
connexion 4 coopère avec ledit élément mobile de signa-
lisation 12 pour entraîner ce dernier en rotation selon une
trajectoire distincte de la première trajectoire suivie par
ledit élément mobile de déconnexion 4.
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[0047] Par le terme « coopère », on désigne le fait que
l’élément mobile de déconnexion 4 est apte à transférer
de l’énergie motrice à l’élément mobile de signalisation
12, notamment lors du passage de la configuration de
fermeture à la configuration d’ouverture, pour entraîner
celui-ci en rotation. Plus particulièrement, l’élément mo-
bile de déconnexion 4 est apte à transmettre un effort,
notamment un couple moteur, vers l’élément mobile de
signalisation 12, ledit effort étant susceptible de provo-
quer un mouvement dudit élément mobile de signalisa-
tion.
[0048] Ainsi, l’élément mobile de déconnexion 4 et
l’élément mobile de signalisation 12 disposent de préfé-
rence d’une source d’énergie commune formée par le
moyen de rappel qui agit sur ledit élément mobile de dé-
connexion 4.
[0049] Par ailleurs, le fait que l’élément mobile de si-
gnalisation 12 opère un déplacement selon une trajec-
toire distincte de celle empruntée par l’élément mobile
de déconnexion 4 peut avantageusement permettre de
déporter la signalisation, notamment au niveau d’une fa-
ce apparente du boîtier 6 alors que la déconnexion s’opè-
re en endroit dudit boîtier éloigné de ladite face apparen-
te.
[0050] Selon une variante de réalisation préférentielle,
le moyen de déconnexion 3 comprend une lame ressort
14, dite également « lame de déconnexion », dont une
extrémité libre est susceptible de fléchir élastiquement
lors du passage de la configuration de fermeture à la
configuration d’ouverture.
[0051] De préférence, la lame ressort 14 est électri-
quement conductrice et disposée de manière à pouvoir
relier électriquement l’un des plots de raccordement 7,
8 à l’une des bornes d’alimentation 15, 16 de la varistance
2. De façon encore plus préférentielle, lorsque le moyen
de déconnexion 3 se trouve en configuration de ferme-
ture, l’extrémité libre de la lame ressort 14 est maintenue
précontrainte par une soudure fusible 20, laquelle réalise
de préférence une jonction directe entre ladite extrémité
libre de la lame ressort et l’une des bornes 15, 16. La
précontrainte est avantageusement obtenue par défor-
mation élastique de ladite lame ressort dans la configu-
ration de fermeture.
[0052] Dans ce qui suit, on considèrera qu’en configu-
ration de fermeture la lame de déconnexion 14 est reliée
à la borne d’alimentation référencée 15 sans que cela
ne constitue une restriction de l’invention.
[0053] Par ailleurs, selon une variante de réalisation
préférentielle, ladite borne d’alimentation 15 à laquelle
est raccordée la lame de déconnexion 14 est de préfé-
rence située sensiblement au centre d’une face d’exten-
sion principale de la varistance 2.
[0054] Ainsi, en cas d’échauffement important de la
varistance 2, cette dernière est susceptible de commu-
niquer suffisamment d’énergie thermique à la soudure
fusible 20 pour causer la rupture celle-ci, notamment par
fusion, de sorte à libérer l’extrémité libre de la lame res-
sort 14 qui défléchit alors sous l’effet de la contrainte de

rappel élastique et qui s’écarte de la borne 15 de la va-
ristance à laquelle elle était raccordée.
[0055] Avantageusement, l’élément mobile de décon-
nexion 4 est donc agencé pour pouvoir ouvrir le circuit
électrique d’alimentation du composant de protection 2
en réalisant la séparation d’un contact mobile et d’un
contact fixe lors de son déplacement depuis une position
qu’il occupe en configuration de fermeture vers une po-
sition qu’il occupe en configuration d’ouverture.
[0056] Pour permettre à l’élément mobile de décon-
nexion 4 de transmettre un mouvement à l’élément mo-
bile de signalisation 12, ces deux éléments mobiles sont
de préférence couplés par un organe de transmission
qui réalise une liaison cinématique entre eux. Ladite
liaison peut-être permanente, temporaire ou intermitten-
te sans sortir du cadre de l’invention. De préférence, cel-
le-ci sera sensiblement continue lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture.
[0057] L’organe de transmission peut notamment
comprendre un système de renvoi de mouvement par
embiellage, un système de mise en prise directe ou in-
directe desdits éléments mobiles par friction, ou encore
un système d’engrènement, dans lequel par exemple un
élément de couronne dentée portée par l’élément mobile
de déconnexion 4 coopère avec un pignon solidaire de
l’élément mobile de signalisation 12.
[0058] Toutefois, selon une variante de réalisation pré-
férentielle, l’élément mobile de signalisation 12 compor-
tera une came 21 contre laquelle l’élément mobile de
déconnexion 4 est susceptible de venir en appui glissant
pour entraîner ladite came 21 en rotation lors du passage
de la configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture.
[0059] Avantageusement, un élément de type came
conjugue en effet simplicité de fabrication, facilité d’as-
semblage et robustesse de fonctionnement.
[0060] De façon particulièrement avantageuse, ladite
came 21 est formée par une rampe 22 ménagée au ni-
veau de l’élément mobile de signalisation 12.
[0061] Selon une variante de réalisation préférentielle,
c’est la pointe 14A de l’extrémité libre de la lame ressort
14 qui est destinée à venir en appui glissant contre la
rampe 22.
[0062] Ainsi, selon une caractéristique importante de
l’invention, l’élément mobile de déconnexion et l’élément
mobile de signalisation sont agencés de telle sorte
qu’une partie de l’élément mobile de déconnexion 4 est
susceptible, lors du passage de la configuration de fer-
meture à la configuration d’ouverture, de venir au contact
de la rampe 22 de telle sorte que, quand ledit élément
mobile de déconnexion 4 déploie son mouvement, il in-
duit un effort de poussée au niveau de ladite rampe, le-
quel effort de poussée se traduit à la fois par un bascu-
lement de l’élément mobile de signalisation 12 et par un
glissement de l’élément mobile de déconnexion 4 le long
de la rampe 22.
[0063] Avantageusement un telle transmission directe
de mouvement par contact entre l’élément mobile de dé-
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connexion 4 et l’élément mobile de signalisation 12 per-
met de simplifier la structure du dispositif, ce qui contribue
à le rendre globalement plus compact et à accroître sa
fiabilité lors de la déconnexion.
[0064] La rampe 22 peut bien entendu comporter plu-
sieurs tronçons présentant des profils différents sans sor-
tir du cadre de l’invention. En particulier, les tronçons de
rampe pourront présenter des profils qui diffèrent par leur
orientation spatiale respective, ou encore par l’orienta-
tion concave ou convexe de leurs courbures et/ou la va-
leur de leurs rayons de courbure.
[0065] Ainsi, selon une variante de réalisation illustrée
notamment aux figures 2, 4, 7 et 9, la rampe 22 pourra
comprendre trois tronçons successifs 22A, 22B, 22C, le
premier tronçon 22A présentant vis-à-vis de la lame res-
sort 14 un profil concave de rayon de courbure sensible-
ment croissant et le deuxième tronçon 22B formant une
transition convexe vers le troisième tronçon 22C, lui-mê-
me légèrement concave voire sensiblement rectiligne.
[0066] Par ailleurs, selon une variante de réalisation
préférentielle, l’élément mobile de signalisation 12 est
monté en pivot libre relativement au composant de pro-
tection 2, c’est-à-dire qu’il s’articule sans contrainte
autour d’un axe 24, ledit axe étant matérialisé ou non.
[0067] De façon particulièrement avantageuse, ledit
axe 24 du pivot libre peut être venu de matière avec le
boîtier 6. Ainsi, on peut limiter le nombre de pièces à
assembler en réalisant l’axe 24 et le corps du boîtier 6
d’un seul tenant, par exemple par moulage. De plus, l’élé-
ment mobile de signalisation 12 peut avantageusement
comporter une section tubulaire 25 formant un manchon
destiné à être enfilé sur l’axe 24 de manière à former une
liaison pivot, éventuellement pivot glissant, avec le boîtier
6.
[0068] Avantageusement, le dispositif 1 conforme à
l’invention pourra également comprendre un moyen de
retenue 26 qui fait obstacle au déplacement de l’élément
mobile de signalisation 12 lorsque le moyen de décon-
nexion 3 est en configuration de fermeture.
[0069] Ainsi, le moyen de retenue est apte à empêcher
l’élément mobile de signalisation 12 de se déplacer si-
gnificativement, en particulier vers la position qu’il occu-
pe normalement en configuration d’ouverture, tant que
le moyen de déconnexion se trouve en position de fer-
meture. En d’autres termes, le moyen de retenue est
destiné à prévenir un déplacement accidentel de l’élé-
ment mobile de signalisation qui conduirait à une indica-
tion erronée de l’état réel dans lequel se trouve le dispo-
sitif de protection 1.
[0070] Selon une variante de réalisation préférentielle,
l’élément mobile de signalisation 12 comprend à cet effet
une partie saillante 28 qui est susceptible, lorsque le
moyen de déconnexion 3 est en configuration de ferme-
ture, de venir en butée contre une partie de l’élément
mobile de déconnexion 4 pour former le moyen de rete-
nue 26.
[0071] Selon un autre mode de réalisation illustré aux
figures 6 et 8, le moyen de retenue 26 peut être formé

par un moyen de contrainte élastique 27 qui agit au ni-
veau de l’élément mobile de signalisation 12 de façon
sensiblement antagoniste à l’élément mobile de décon-
nexion 4. En d’autres termes, ledit moyen de contrainte
élastique 27 est susceptible d’appliquer à l’élément mo-
bile de signalisation 12 un couple résistant sensiblement
opposé au couple moteur transmis par l’élément mobile
de déconnexion 4.
[0072] Naturellement, ledit moyen de contrainte élas-
tique 27 sera dimensionné de telle sorte que ledit couple
résistant possède une valeur inférieure à celle du couple
moteur, et de préférence sensiblement négligeable de-
vant ledit couple moteur, afin de ne pas constituer un
obstacle à la déconnexion.
[0073] Le moyen de contrainte élastique 27 peut par
exemple être formé par un ressort de rappel 27’ reliant
le boîtier 6 à l’élément mobile de signalisation 12, tel que
cela est illustré sur la figure 6, ou par un bras élastique
27" venu de matière avec l’élément mobile de signalisa-
tion 12 et venant prendre appui contre l’une des parois
du boîtier 6, ainsi que cela est illustré sur la figure 8.
[0074] Il est remarquable que, lorsque l’élément mo-
bile de signalisation 12 comporte une partie saillante 28
tel que cela est illustré aux figures 1 à 3, le moyen de
retenue 26 est apte à s’opposer au débattement angu-
laire dudit élément mobile de signalisation 12 mais que
ce dernier n’est pas nécessairement strictement immo-
bilisé, du fait qu’il peut subsister un jeu entre la partie
saillante 28 et la partie de l’élément mobile de décon-
nexion 4 contre lequel elle est susceptible de venir en
butée. Toutefois, ce jeu éventuel est alors dimensionné
de telle sorte qu’il soit suffisamment faible pour que l’am-
plitude du léger débattement angulaire résiduel qu’il
autorise soit dans tous les cas insuffisante pour permet-
tre à l’élément mobile de signalisation de se déplacer
significativement vers la position qu’il occupe normale-
ment en configuration d’ouverture, de telle sorte que le
moyen de retenue 26 empêche effectivement le moyen
de signalisation 5 de fournir à l’utilisateur du dispositif 1
une indication erronée quant à la configuration dans la-
quelle se trouve ledit dispositif 1.
[0075] Selon une variante de réalisation particulière-
ment préférentielle, l’élément mobile de signalisation 12
est formé par une pièce unique 29, dite « culbuteur »,
qui comprend une zone concave destinée à coopérer
avec l’élément mobile de déconnexion 4, un prolonge-
ment saillant 28 destiné à venir en appui contre l’élément
mobile de déconnexion 4 pour faire obstacle au dépla-
cement de ladite pièce unique 29 lorsque le moyen de
déconnexion 3 se trouve en configuration de fermeture,
ainsi qu’un manchon tubulaire 25.
[0076] Ainsi, l’élément mobile de signalisation 12 peut
avantageusement être formé par un culbuteur 29 de géo-
métrie falciforme, qui se présente sensiblement sous
l’aspect d’un crochet dont la zone concave de la partie
recourbée correspond à une partie de la rampe 22, dont
la pointe, de préférence aplatie ou arrondie, forme la par-
tie saillante 28 et dont l’extrémité de la hampe supporte
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le ou les témoins visuels 10.
[0077] Avantageusement, le culbuteur 29 présente
une structure légère, et peut notamment être réalisé en
polyamide, en polycarbonate ou en ABS, de telle sorte
que son inertie soit négligeable devant l’effort moteur dé-
veloppé par la lame ressort 14. En particulier, la masse
du culbuteur 29 pourra être comprise entre 1 g et 5 g, et
de préférence inférieure à 2 grammes.
[0078] Selon une variante de réalisation préférentielle,
le dispositif 1 conforme à l’invention comprend un pre-
mier moyen anti-recul 30 qui est apte à limiter, lorsque
le moyen de déconnexion 3 se trouve en configuration
d’ouverture, un éventuel mouvement de retour de l’élé-
ment mobile de signalisation 12 vers la position qu’il oc-
cupait lorsque le moyen de déconnexion 3 était en con-
figuration de fermeture.
[0079] De façon particulièrement préférentielle, ainsi
que cela est illustré à la figure 5, c’est l’élément mobile
de déconnexion 4 lui-même qui forme le premier moyen
anti-recul. A cet effet, la lame ressort 14 est positionnée,
en configuration d’ouverture, de telle sorte qu’elle inter-
fère avec la trajectoire que devrait emprunter le culbuteur
29 si ce dernier devait revenir vers la position qu’il occu-
pait en configuration de fermeture. Bien entendu, la rai-
deur de ladite lame est suffisante pour empêcher celle-
ci de fléchir sous la seule action du culbuteur, notamment
en cas de choc mécanique subi par le dispositif 1.
[0080] De plus, selon une variante de réalisation, le
dispositif 1 conforme à l’invention peut également com-
prendre un second moyen anti-recul apte à limiter, lors-
que le moyen de déconnexion 3 se trouve en configura-
tion d’ouverture, un éventuel mouvement de retour de
l’élément mobile de déconnexion 4 vers la position qu’il
occupait en configuration de fermeture.
[0081] De façon particulièrement avantageuse, le se-
cond moyen anti-recul peut être mis en oeuvre dès que
la lame de déconnexion 14 s’est suffisamment éloignée
de la borne 15 de la varistance, afin de garantir le main-
tien d’une distance minimale d’isolement entre ladite la-
me ressort et ladite borne d’alimentation 15. Une telle
mise en oeuvre est particulièrement utile dans le cas où
la déconnexion s’opère dans des conditions défavora-
bles de tension et de courant susceptibles de conduire
à l’amorçage d’un arc électrique entre la lame 14 et la
borne 15.
[0082] En particulier, dans le cas où la position de l’ex-
trémité libre de la lame 14 en configuration d’ouverture
correspond à une position de repos de ladite lame, c’est-
à-dire un état dans lequel ladite lame est libre de con-
trainte élastique, ledit second moyen anti-recul peut être
agencé de sorte à empêcher sensiblement l’extrémité
libre de la lame ressort 14 d’osciller autour de sa position
de repos, par exemple en étant placé suffisamment à
proximité de ladite position de repos pour réduire l’am-
plitude d’éventuelles oscillations à un niveau très faible,
voire en venant en appui contre ladite extrémité libre.
[0083] Par exemple, selon une variante de réalisation
non représentée, ledit second moyen anti-recul peut être

formé par une languette flexible élastique venue de ma-
tière avec la rampe 22, ladite languette formant un cliquet
susceptible de fléchir et de s’effacer pour céder le pas-
sage à l’extrémité libre de la lame ressort 14 lors du pas-
sage de la configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture, puis de se redresser pour faire obstacle à
un retour en sens inverse de l’élément mobile de décon-
nexion. En particulier, il est envisageable que ladite lan-
guette puisse être escamotée, sous la pression de la
pointe 14A, dans un logement ménagé à cet effet dans
ladite rampe 22, de telle sorte que ladite languette puisse
affleurer le profil de la rampe 22 et assurer la continuité
de cette dernière, puis se relève par retour élastique de
manière à faire saillie sur ledit profil.
[0084] Selon une autre variante de réalisation, telle
que celle illustrée sur les figures 7 et 9, ledit cliquet anti-
retour peut être formé par la combinaison du deuxième
tronçon 22B qui fait saillie sur le profil de la rampe 22 et
du moyen de contrainte élastique 27, 27’, 27" qui plaque
de manière sensiblement continue ladite rampe 22 con-
tre la pointe 14A. Ainsi, si ladite lame de déconnexion
14, entraînée par son élan lors du passage de la confi-
guration de fermeture à la configuration d’ouverture, fran-
chit le tronçon convexe 22B, celle-ci se trouve dans l’in-
capacité d’effectuer un mouvement de retour vers la po-
sition qu’elle occupait en configuration de fermeture.
[0085] Il est bien entendu possible de combiner au sein
d’un même dispositif 1 les premier et second moyens
anti-recul sus-mentionnés. Ainsi, de façon particulière-
ment avantageuse, l’élément mobile de déconnexion 4
et l’élément mobile de signalisation 12 peuvent être
agencés de telle sorte que, lorsque le moyen de décon-
nexion 3 se trouve en configuration d’ouverture, ils en-
travent mutuellement leurs déplacements respectifs de
telle sorte que ni ledit élément mobile de déconnexion 4
ni ledit élément mobile de signalisation 12 ne peuvent
revenir sensiblement vers, et a fortiori dans, les positions
qu’ils occupaient respectivement lorsque le moyen de
déconnexion 3 se trouvait en configuration de fermeture.
[0086] Enfin, le dispositif 1 conforme à l’invention peut
avantageusement comporter un élément de butée 32,
formé par exemple par un épaulement du boîtier 6, qui
limite le débattement de l’élément mobile de signalisation
12 dans le sens du mouvement qui lui permet de passer
de la configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture.
[0087] Le fonctionnement d’un dispositif conforme à
l’invention va maintenant être décrit en détails.
[0088] Par souci de simplicité, on considèrera que le
mouvement de rotation de l’élément mobile de décon-
nexion 4 s’effectue dans le sens horaire et que le mou-
vement de rotation de l’élément mobile de signalisation
12 s’effectue dans le sens anti-horaire, ainsi que l’indi-
quent les flèches associées à ces éléments mobiles sur
les figures 4, 7 et 9, lesdits éléments mobiles se dépla-
çant sensiblement parallèlement à l’une des faces, de
préférence d’extension principale, de la varistance 2.
Bien entendu, ce choix particulier d’orientation ne cons-
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titue nullement une restriction de l’invention.
[0089] Tel que cela est illustré sur les figures 1, 2, 3,
6 et 8, lorsque le dispositif de protection 1 se trouve en
configuration de fermeture, la lame ressort 14 est main-
tenue fléchie et précontrainte par une soudure fusible 20
qui lie son extrémité libre à la première borne d’alimen-
tation 15 de la varistance 2. Ainsi, la première borne d’ali-
mentation 15 est connectée électriquement au premier
plot de raccordement 7, tandis que la seconde borne 16
de la varistance 2 est reliée électriquement au second
plot de raccordement 8.
[0090] Dans le cas de la variante illustrée aux figures
1 à 3, en configuration de fermeture, le culbuteur falci-
forme 29 qui est enfilé en pivot libre, au niveau de son
manchon tubulaire 25, sur l’axe 24 venu de matière avec
le corps du boîtier 6, est placé de telle sorte que le pro-
longement saillant 28 formant la pointe dudit culbuteur
puisse venir buter contre la lame ressort 14. Ladite lame
ressort 14 est quant à elle maintenue en position par la
soudure fusible 20, si bien qu’elle forme une barrière qui
empêche, ou tout du moins restreint fortement, le débat-
tement angulaire dudit culbuteur 29 dans le sens anti-
horaire. En d’autres termes, lorsque la lame ressort 14
se trouve en configuration de fermeture, une portion de
son extrémité libre fait de préférence obstacle au dépla-
cement du prolongement saillant 28 du culbuteur 29.
[0091] Dans le cas des variantes illustrées aux figures
6 et 8, l’effet de retenue produit par le moyen de retenue
26 est obtenu non par une barrière comme décrit dans
le paragraphe précédent mais par un maintien élastique
conféré par les moyens de contraintes élastiques 27, 27’,
27".
[0092] De plus, dans la configuration de fermeture, la
pointe 14A peut avantageusement se trouver à proximité
de la rampe concave 22, et de préférence sensiblement
s’appuyer contre cette dernière. De façon particulière-
ment avantageuse, ce deuxième point de butée permet
de compléter le moyen de retenue 26 en empêchant sen-
siblement le culbuteur 29 de pivoter dans le sens horaire.
Ainsi, l’élément mobile de signalisation 12 est-il sensi-
blement immobilisé en rotation, par un bornage double
de son débattement angulaire, lorsque le moyen de dé-
connexion 3 se trouve en position de fermeture.
[0093] Avantageusement, le culbuteur 29 présente
alors une face colorée en vert en regard de la fenêtre
d’observation 11, signalant que le dispositif est en état
de fonctionnement.
[0094] Lorsque survient une défaillance de la varistan-
ce 2 qui conduit à un échauffement de cette dernière,
ladite varistance communique de la chaleur à la soudure
fusible 20.
[0095] Sous les effets conjugués de la chaleur déga-
gée par la varistance 2 et de la contrainte de rappel qui
s’exerce sur la lame ressort 14, la soudure fusible 20 se
rompt et libère l’extrémité libre de ladite lame ressort.
[0096] Ainsi que cela est illustré sur les figures 4, 7 et
9, la lame ressort 14 amorce un mouvement de déflexion,
son extrémité libre pivotant ici dans le sens horaire, dès

lors qu’elle est libérée de l’effet de blocage qu’exerçait
la soudure fusible 20.
[0097] Dans la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 4, lorsqu’elle amorce son mouvement rotatif, la lame
ressort 14 se dégage simultanément du prolongement
saillant 28 auquel elle barrait le passage, de telle sorte
qu’elle libère le culbuteur 29 du moyen de retenue 26 qui
entravait son débattement angulaire, ici dans le sens an-
ti-horaire. Ainsi, lors du passage de la configuration de
fermeture à la configuration d’ouverture, l’extrémité libre
de la lame ressort 14 tend à s’écarter de la trajectoire
qu’emprunte le prolongement saillant 28 du culbuteur 29.
[0098] De façon particulièrement avantageuse, le
mouvement de déflexion de la lame ressort 14 s’accom-
pagne d’une transmission de mouvement entre ladite la-
me et le culbuteur 29 de telle sorte que ce dernier bascule
autour de l’axe 24.
[0099] A cet effet, le culbuteur 29 et la lame ressort 14
sont agencés de telle sorte que lorsque l’extrémité libre
de ladite lame ressort 14 fléchit lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture,
une portion de celle-ci, de préférence sa pointe 14A, vient
repousser ledit culbuteur 29 au niveau de sa zone con-
cave de manière à faire basculer celui-ci.
[0100] Au fur et à mesure de son déplacement angu-
laire, la pointe 14A progresse en glissant le long de la
rampe 22. La longueur de l’extrémité libre de la lame
ressort 14 étant sensiblement constante et le profil incur-
vé du premier tronçon 22A de la rampe tendant à se
rapprocher du centre de rotation fixe Ω de ladite extrémité
libre, cette progression s’accompagne mécaniquement
d’un effet de répulsion de la rampe et d’un entraînement
progressif en rotation du culbuteur 29.
[0101] Afin de faciliter le glissement de la pointe 14A
au niveau de la rampe 22, ladite pointe peut avantageu-
sement posséder une portion recourbée qui permet un
engagement progressif et régulier de celle-ci sur la ram-
pe et par conséquent limite les risques de grippage.
[0102] De plus, dans la variante de réalisation illustrée
à la figure 4, du fait que le culbuteur 29 est particulière-
ment léger et monté en pivot libre, celui-ci n’oppose
qu’une faible résistance mécanique au déplacement de
la lame ressort, ladite résistance étant essentiellement
due aux frottements apparaissant au niveau de la liaison
pivot 24, 25 dont le couple résistant résultant est négli-
geable par rapport au couple moteur résultant de l’effort
de poussée exercé par la lame ressort 14 sur la rampe
22 au niveau de la pointe 14A. Avantageusement, le bras
de levier correspondant à la distance séparant l’axe 24
de la zone au niveau de laquelle la lame ressort 14 est
en prise avec la rampe 22 permet d’amplifier le couple
moteur, c’est-à-dire de vaincre le couple résistant avec
un effort de poussée relativement peu élevé.
[0103] Par ailleurs, dans le cas des variantes de réa-
lisation illustrées aux figures 7 et 9, les moyens de con-
trainte élastique 27, 27’, 27" sont dimensionnés de sorte
à n’engendrer qu’un couple résistant particulièrement fai-
ble vis-à-vis du couple moteur créé par la lame ressort 14.
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[0104] Ainsi, l’entraînement de l’élément mobile de si-
gnalisation ne prélève qu’une partie infime de l’énergie
motrice utilisée par la lame ressort pour effectuer la dé-
connexion, et par conséquent ne perturbe pas sensible-
ment cette fonction essentielle de mise en sécurité du
dispositif 1.
[0105] Par ailleurs, le profil de la rampe 22 pourrait
présenter des irrégularités, voire adopter la forme d’une
crémaillère, de telle sorte que le contact avec la pointe
14A se traduise par une succession d’appuis discontinus,
pourvu que l’agencement de ladite rampe 22 par rapport
à la trajectoire de la pointe 14A soit tel que ladite lame
puisse propulser globalement le culbuteur 29 en le re-
poussant sans rencontrer d’obstacle à son avance.
[0106] Toutefois, la rampe 22 présentera de préféren-
ce un profil sensiblement régulier et lisse de manière à
ce que les mouvements respectifs de l’élément mobile
de déconnexion 4 et de l’élément mobile de signalisation
12 soient fluides, sans à-coups, et que le déploiement
de l’énergie motrice soit régulier.
[0107] Lorsque le culbuteur 29 bascule sous l’effet mo-
teur de la lame de déconnexion 14, sa hampe décrit une
trajectoire circulaire, selon un sens anti-horaire indiqué
par la flèche qui est associée audit culbuteur sur les fi-
gures 4, 7 et 9, de telle sorte que le témoin visuel 10 se
déplace par rapport à la fenêtre 11. Dans cette variante
préférentielle, le témoin possède une seconde face co-
lorée en rouge, contiguë à la face verte, de sorte que son
basculement provoque le remplacement, en regard de
la fenêtre 11, du témoin vert par un témoin rouge lorsque
le moyen de déconnexion 3 passe de sa configuration
de fermeture à sa configuration d’ouverture.
[0108] De façon préférentielle, le mouvement de rota-
tion du culbuteur 29 s’arrête lorsque celui-ci vient percu-
ter l’épaulement du boîtier 32, lequel forme ainsi une bu-
tée de fin de course à l’encontre de l’extrémité portant
les témoins visuels. Ainsi, le mouvement du culbuteur
est interrompu dès lors que le témoin visuel adéquat se
trouve en vis-à-vis de la fenêtre 11.
[0109] De façon particulièrement avantageuse, cette
interruption du mouvement du culbuteur 29 survient seu-
lement après que la lame de déconnexion 14 s’est suf-
fisamment éloignée de la borne 15 de la varistance pour
garantir l’isolement électrique de cette dernière.
[0110] De façon particulièrement avantageuse, l’élé-
ment mobile de signalisation 12 se trouve sensiblement
maintenu en position lorsque le dispositif 1 se trouve en
configuration d’ouverture, du fait que son débattement
angulaire est à la fois borné par l’élément de butée 32
dans le sens de l’avance et par la pointe 14A dans le
sens du retour.
[0111] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée à une configuration d’ouverture dans laquelle la
position de la lame ressort 14 correspond au franchisse-
ment par la pointe 14A du tronçon convexe 22B, telle
qu’elle est illustrée sur la figure 5 . En particulier la rota-
tion de la lame ressort 14 peut être interrompue indiffé-
remment alors que la pointe 14A se trouve au niveau du

premier tronçon 22A, du deuxième tronçon 22B ou du
troisième tronçon 22C.
[0112] Un procédé de fabrication d’un dispositif 1 con-
forme à l’invention va maintenant être brièvement décrit.
[0113] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, ledit procédé de fabrication d’un dispositif de
protection 1 d’une installation électrique contre les sur-
tensions, ledit dispositif 1 comportant au moins un com-
posant de protection 2 destiné à être relié à ladite instal-
lation électrique, un moyen de déconnexion 3 apte à pas-
ser d’une configuration de fermeture dans laquelle le
composant de protection 2 est relié à l’installation élec-
trique à une configuration d’ouverture dans laquelle ledit
composant de protection 2 est déconnecté de ladite ins-
tallation électrique, ainsi qu’un moyen de signalisation 5
capable d’indiquer la configuration dans laquelle se trou-
ve ledit moyen de déconnexion 3, le moyen de décon-
nexion 3 et le moyen de signalisation 5 comportant res-
pectivement un élément mobile de déconnexion 4 et un
élément mobile de signalisation 12, l’élément mobile de
déconnexion 4 étant apte à se déplacer, lors du passage
de la configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture, selon un mouvement de rotation en suivant
une première trajectoire, comporte une étape d’agence-
ment (a) au cours de laquelle on agence l’élément mobile
de déconnexion 4 relativement à l’élément mobile de si-
gnalisation 12 de telle sorte que, lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration d’ouverture,
ledit élément mobile de déconnexion 4 coopère avec
l’élément mobile de signalisation 12 pour entraîner ce
dernier en rotation selon une seconde trajectoire distincte
de la première trajectoire.
[0114] Plus particulièrement, on considèrera dans ce
qui suit que ledit procédé de fabrication s’applique à une
variante préférentielle de réalisation, telle que celle illus-
trée aux figures 1 à 5, sans que cela ne constitue une
limitation de l’invention.
[0115] Avantageusement, ledit procédé de fabrication
d’un dispositif 1 conforme à l’invention peut comporter,
préalablement à l’étape d’agencement (a), une étape (b)
de réalisation, de préférence par moulage, d’un culbuteur
29 monolithique destiné à former l’élément mobile de si-
gnalisation 12. De préférence, ledit culbuteur est sensi-
blement aplati et falciforme, présente un manchon tubu-
laire 25 dont l’axe est sensiblement normal à son plan
d’extension principal, un premier tronçon de rampe 22A
concave de préférence formé sur la tranche du culbuteur
et destiné à coopérer avec l’élément mobile de décon-
nexion 4, un prolongement saillant 28 destiné à venir en
appui contre l’élément mobile de déconnexion 4 et un
bras allongé (hampe) dont l’extrémité est destinée à ser-
vir de support à un témoin visuel 10.
[0116] De préférence, l’étape d’agencement (a) com-
porte une sous-étape (c) au cours de laquelle on posi-
tionne au sein du dispositif de protection 1, et de préfé-
rence dans un boîtier 6 destiné à accueillir le composant
de protection 2, une lame ressort 14 dont une extrémité
libre forme l’élément mobile de déconnexion 4.
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[0117] Le procédé de fabrication conforme à l’inven-
tion peut donc comporter, de préférence préalablement
à l’étape d’agencement (a), une étape au cours de la-
quelle on monte le composant de protection 2 au sein
d’un boîtier 6 isolant pourvu de deux plots de raccorde-
ment 7, 8 à l’installation électrique.
[0118] De préférence, la sous-étape (c) comprend une
phase (c1) de montage de la lame au cours de laquelle
on rapporte ladite lame ressort 14 dans le boîtier 6, et
l’on fixe l’une des extrémités de ladite lame 14, de pré-
férence de manière à réaliser une liaison encastrement
entre ladite lame et un premier plot de raccordement 7
du boîtier 6 à l’installation électrique, tout en laissant libre
l’autre extrémité de ladite lame 14.
[0119] Ladite sous-étape (c) comporte également de
préférence une phase (c2) de flexion au cours de laquelle
on force l’extrémité restée libre de la lame ressort 14 à
fléchir de manière à rapprocher celle-ci d’une première
borne d’alimentation 15 de la varistance 2 jusqu’à ce que
ladite extrémité libre vienne sensiblement en contact
avec ladite première borne d’alimentation 15.
[0120] La sous-étape (c) comporte également de pré-
férence une phase (c3) de brasage, au cours de laquelle
on réalise une jonction entre l’extrémité libre de la lame
ressort 14 et la première borne d’alimentation 15 à l’aide
d’un matériau d’apport fusible, de préférence à bas point
de fusion, et de façon encore plus préférentielle, conte-
nant moins de 0,1 % en masse de plomb.
[0121] Selon l’invention, l’étape d’agencement (a)
comporte également de préférence une sous-étape (d)
au cours de laquelle on monte l’élément mobile de si-
gnalisation 12 en pivot libre par rapport au composant
de protection 2, et plus préférentiellement au cours de
laquelle on enfile à cet effet le manchon tubulaire 25 du
culbuteur sur un axe 24 venu de matière avec le corps
du boîtier 6.
[0122] De préférence, l’étape d’agencement (a) com-
porte également une sous-étape (e) au cours de laquelle
on place le premier tronçon de rampe 22A concave en
vis-à-vis de l’extrémité libre de la lame ressort 14, de
préférence au niveau de la pointe 14A, de telle sorte que
ladite lame, respectivement ladite pointe, puisse venir en
appui glissant sur ledit tronçon de rampe 22A concave.
[0123] En outre, l’étape d’agencement (a) comporte
de préférence une sous-étape (f), qui peut être réalisée
simultanément ou séparément par rapport la sous-étape
(e), au cours de laquelle on met en place le culbuteur 29
au sein du boîtier 6 de telle sorte que le témoin visuel
indique un fonctionnement normal.
[0124] De façon particulièrement avantageuse, la mi-
se en oeuvre de la sous-étape (e) et/ou de la sous-étape
(f) peut conduire simultanément à la mise en butée de
l’élément saillant 28 contre l’extrémité libre de la lame
ressort 14.
[0125] Avantageusement, on pourra utiliser le léger
débattement angulaire autorisé par les jeux mécaniques
existant entre la rampe 22 et la lame ressort 14 ainsi
qu’entre l’élément saillant 28 et ladite lame ressort pour

faciliter la mise en place du culbuteur au cours de l’étape
d’agencement (a).
[0126] Les conventions de repérage et d’indexation
utilisées pour désigner les étapes, sous-étapes et pha-
ses décrites ci-dessus, ainsi que la hiérarchie préféren-
tielle indiquée ne constituent pas une limitation de l’ordre
d’exécution desdites étapes, sous-étapes et phases.
[0127] En particulier, il serait envisageable de réaliser
à l’extérieur du boîtier 6 une sorte de module comprenant
le composant de protection 2, la lame ressort 14 et le
culbuteur 29, puis de reporter ledit module pré-assemblé
au sein dudit boîtier 6 sans sortir du cadre de l’invention.
[0128] Il est remarquable que le fait de disposer la lame
ressort 14 et le culbuteur 29 du même côté de la varis-
tance 2 et sensiblement parallèlement à la même face
de celle-ci permet très avantageusement d’effectuer les
différentes étapes d’assemblage, en particulier les éta-
pes (a), (c), (c1), (c2), (c3), (d), (e) et (f) sus-mentionnées,
en bénéficiant d’une excellente accessibilité aux diffé-
rents emplacements du boîtier 6 ainsi qu’aux compo-
sants déjà en place. En particulier, l’approche et l’enfilage
du culbuteur 29 pourront être effectués sensiblement se-
lon un simple mouvement de translation normal à la face
d’extension principale de la varistance 2. Ainsi, la sim-
plicité de la structure du dispositif 1 conforme à l’invention
sera susceptible de permettre une automatisation, au
moins partielle, des opérations d’assemblage.
[0129] Par ailleurs, on dimensionnera de préférence
la largeur de la rampe 22, et plus précisément l’épaisseur
du culbuteur 29, et/ou la largeur de la pointe 14A de telle
sorte qu’aucun déboîtement ne puisse se produire qui
rompe définitivement la liaison cinématique fonctionnelle
entre l’élément mobile de déconnexion 4 et l’élément mo-
bile de signalisation 12. En particulier, la largeur de la
lame ressort 14 pourra être sensiblement supérieure aux
débattements que d’éventuels jeux, notamment en trans-
lation ou en arc-boutement au niveau de la liaison pivot
24, 25, autoriseraient selon une direction sensiblement
parallèle à l’axe 24. Ainsi, ladite lame ressort 14 ne pourra
pas sortir de la rampe 22 et glisser au-dessus ou en-
dessous du culbuteur 29 lors du passage de la configu-
ration de fermeture à la configuration d’ouverture.
[0130] Ainsi, le dispositif conforme à l’invention permet
avantageusement de mettre en oeuvre une signalisation
particulièrement fiable de la configuration dans laquelle
se trouve le moyen de déconnexion. En effet, le moyen
de signalisation se trouve en permanence maintenu mé-
caniquement dans une plage de position d’amplitude
contrôlée, que le dispositif se trouve en configuration de
fermeture, en configuration d’ouverture ou même en
cours de passage de la configuration de fermeture à la
configuration d’ouverture, de sorte qu’aucune modifica-
tion inopinée de la signalisation, en particulier aucun dé-
placement accidentel du témoin visuel, n’est susceptible
de se produire, en particulier lorsque le dispositif 1 subit
un choc mécanique.
[0131] De façon particulièrement avantageuse, les
moyens mis en oeuvre pour garantir cette stabilité du
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moyen de signalisation ne constituent nullement un frein
ou une entrave au déplacement de l’élément mobile de
déconnexion, du fait que l’élément mobile de signalisa-
tion présente une résistance au mouvement très faible
en regard de la force motrice qui anime l’élément mobile
de déconnexion. Ainsi, la fiabilité de la déconnexion du
composant de protection en cas d’échauffement excessif
de ce dernier n’est pas affectée significativement par le
moyen de signalisation.
[0132] Enfin, le dispositif conforme à l’invention pré-
sente avantageusement un coût de revient optimisé du
fait qu’il comporte un nombre restreint de pièces de géo-
métrie relativement simple, par conséquent peu coûteu-
ses à fabriquer, et faciles à assembler. En pratique, ledit
dispositif comporte en effet, notamment dans une varian-
te préférentielle illustrée aux figures 1 à 5, seulement
deux pièces en mouvement, à savoir le culbuteur 29 et
la lame ressort 14, sans qu’un élément de propulsion
additionnel de type ressort ne soit nécessaire. De plus,
les opérations d’assemblage sont susceptibles d’être fa-
cilement automatisées du fait que les liaisons mécani-
ques mises en oeuvre ne nécessitent pas des mouve-
ments d’approche et de placement complexes d’une part,
et que celles-ci sont relativement insensibles aux disper-
sions des cotes de fabrication d’autre part.

Revendications

1. - Dispositif de protection (1) d’une installation élec-
trique contre les surtensions, comportant au moins
un composant de protection (2) destiné à être relié
à ladite installation électrique, un moyen de décon-
nexion (3) apte à passer d’une configuration de fer-
meture dans laquelle le composant de protection (2)
est relié à l’installation électrique à une configuration
d’ouverture dans laquelle ledit composant de pro-
tection (2) est déconnecté de ladite installation élec-
trique, ainsi qu’un moyen de signalisation (5) capa-
ble d’indiquer la configuration dans laquelle se trou-
ve ledit moyen de déconnexion (3), le moyen de dé-
connexion (3) et le moyen de signalisation (5) com-
portant respectivement un élément mobile de décon-
nexion (4) et un élément mobile de signalisation (12),
l’élément mobile de déconnexion (4) étant apte à se
déplacer, lors du passage de la configuration de fer-
meture à la configuration d’ouverture, selon un mou-
vement de rotation en suivant une première trajec-
toire, caractérisé en ce que, lors du passage de la
configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture, ledit élément mobile de déconnexion (4)
coopère avec l’élément mobile de signalisation (12)
pour entraîner ce dernier en rotation selon une se-
conde trajectoire distincte de la première trajectoire.

2. - Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que l’élément mobile de signalisation (12) com-
porte une came (21) contre laquelle l’élément mobile

de déconnexion (4) est susceptible de venir en appui
glissant pour entraîner ladite came (21) en rotation
lors du passage de la configuration de fermeture à
la configuration d’ouverture.

3. - Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce que ladite came (21) est formée par une rampe
(22) ménagée au niveau de l’élément mobile de si-
gnalisation (12).

4. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de
retenue (26) qui fait obstacle au déplacement de
l’élément mobile de signalisation (12) lorsque le
moyen de déconnexion (3) est en configuration de
fermeture.

5. - Dispositif selon la revendication 4 caractérisé en
ce que l’élément mobile de signalisation (12) com-
prend une partie saillante (28) susceptible, lorsque
le moyen de déconnexion (3) est en configuration
de fermeture, de venir en butée contre une partie de
l’élément mobile de déconnexion (4) pour former le
moyen de retenue (26).

6. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que l’élément mobile de si-
gnalisation (12) est monté en pivot libre relativement
au composant de protection (2).

7. - Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce qu’il comprend un boîtier (6) au sein duquel est
monté le composant de protection (2) et en ce que
l’axe (24) du pivot libre est venu de matière avec le
boîtier (6).

8. - Dispositif selon la revendication 4 caractérisé en
ce que le moyen de retenue (26) est formé par un
moyen de contrainte élastique (27) qui agit au niveau
de l’élément mobile de signalisation (12) de façon
sensiblement antagoniste à l’élément mobile de dé-
connexion (4).

9. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il comprend un premier
moyen anti-recul (30) apte à limiter, lorsque le moyen
de déconnexion (3) se trouve en configuration
d’ouverture, un éventuel mouvement de retour de
l’élément mobile de signalisation (12) vers la position
qu’il occupait lorsque le moyen de déconnexion (3)
était en configuration de fermeture.

10. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il comprend un second
moyen anti-recul apte à limiter, lorsque le moyen de
déconnexion (3) se trouve en configuration d’ouver-
ture, un éventuel mouvement de retour de l’élément
mobile de déconnexion (4) vers la position qu’il oc-
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cupait en configuration de fermeture.

11. - Dispositif selon les revendications 9 et 10 carac-
térisé en ce que, lorsque le moyen de déconnexion
(3) se trouve en configuration d’ouverture, l’élément
mobile de déconnexion (4) et l’élément mobile de
signalisation (12) sont agencés de telle sorte qu’ils
entravent mutuellement leurs déplacements respec-
tifs de telle sorte que ni ledit élément mobile de dé-
connexion (4) ni ledit élément mobile de signalisation
(12) ne peuvent revenir sensiblement vers les posi-
tions qu’ils occupaient respectivement lorsque le
moyen de déconnexion (3) se trouvait en configura-
tion de fermeture.

12. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que l’élément mobile de si-
gnalisation (12) est formé par une pièce unique dite
« culbuteur » (29) qui comprend une zone concave
destinée à coopérer avec l’élément mobile de dé-
connexion (4) ainsi qu’un prolongement saillant (28)
destiné à venir en appui contre l’élément mobile de
déconnexion (4) pour faire obstacle au déplacement
de ladite pièce unique (29) lorsque le moyen de dé-
connexion (3) se trouve en configuration de ferme-
ture.

13. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le moyen de déconnexion
(3) comprend une lame ressort (14) dont une extré-
mité libre est susceptible de fléchir lors du passage
de la configuration de fermeture à la configuration
d’ouverture.

14. - Dispositif selon la revendication 13 caractérisé en
ce que, lorsque le moyen de déconnexion (3) se
trouve en configuration de fermeture, l’extrémité li-
bre de la lame ressort (14) est maintenue précon-
trainte par une soudure fusible (20).

15. - Dispositif selon les revendications 12 et 13 carac-
térisé en ce que, le culbuteur (29) et la lame ressort
(14) sont agencés de telle sorte que lorsque l’extré-
mité libre de la lame ressort (14) fléchit lors du pas-
sage de la configuration de fermeture à la configu-
ration d’ouverture, une portion de celle-ci vient re-
pousser le culbuteur (29) au niveau de sa zone con-
cave de manière à faire basculer celui-ci.

16. - Dispositif selon les revendications 12 et 13 carac-
térisé en ce que, lorsque la lame ressort (14) se
trouve en configuration de fermeture, une portion de
son extrémité libre fait obstacle au déplacement du
prolongement saillant (28) du culbuteur (29).

17. - Dispositif selon la revendication 16 caractérisé en
ce que, lors du passage de la configuration de fer-
meture à la configuration d’ouverture, l’extrémité li-

bre de la lame ressort (14) tend à s’écarter de la
trajectoire qu’emprunte le prolongement saillant (28)
du culbuteur (29).

18. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le composant de protec-
tion (2) est formé par une varistance.

19. - Procédé de fabrication d’un dispositif de protection
(1) d’une installation électrique contre les surten-
sions, ledit dispositif (1) comportant au moins un
composant de protection (2) destiné à être relié à
ladite installation électrique, un moyen de décon-
nexion (3) apte à passer d’une configuration de fer-
meture dans laquelle le composant de protection (2)
est relié à l’installation électrique à une configuration
d’ouverture dans laquelle ledit composant de pro-
tection (2) est déconnecté de ladite installation élec-
trique, ainsi qu’un moyen de signalisation (5) capa-
ble d’indiquer la configuration dans laquelle se trou-
ve ledit moyen de déconnexion (3), le moyen de dé-
connexion (3) et le moyen de signalisation (5) com-
portant respectivement un élément mobile de décon-
nexion (4) et un élément mobile de signalisation (12),
l’élément mobile de déconnexion (4) étant apte à se
déplacer, lors du passage de la configuration de fer-
meture à la configuration d’ouverture, selon un mou-
vement de rotation en suivant une première trajec-
toire, caractérisé en ce qu’il comporte une étape
d’agencement (a) au cours de laquelle on agence
l’élément mobile de déconnexion (4) relativement à
l’élément mobile de signalisation (12) de telle sorte
que, lors du passage de la configuration de ferme-
ture à la configuration d’ouverture, ledit élément mo-
bile de déconnexion (4) coopère avec l’élément mo-
bile de signalisation (12) pour entraîner ce dernier
en rotation selon une seconde trajectoire distincte
de la première trajectoire.

20. - Procédé selon la revendication 19 caractérisé en
ce qu’il comporte, préalablement à l’étape d’agen-
cement (a), une étape (b) de réalisation d’un culbu-
teur (29) monolithique destiné à former l’élément mo-
bile de signalisation (12), ledit culbuteur (29) présen-
tant un premier tronçon de rampe (22A) concave
destiné à coopérer avec l’élément mobile de décon-
nexion (4).

21. - Procédé selon l’une des revendications 19 ou 20
caractérisé en ce que l’étape d’agencement (a)
comporte une sous-étape (c) au cours de laquelle
on positionne au sein du dispositif de protection 1
une lame ressort (14) dont une extrémité libre forme
l’élément mobile de déconnexion (4).

22. - Procédé selon l’une des revendications 19 à 22
caractérisé en ce que l’étape d’agencement (a)
comporte une sous-étape (d) au cours de laquelle
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on monte l’élément mobile de signalisation (12) en
pivot libre par rapport au composant de protection
(2).

23. - Procédé selon les revendications 20 et 21 carac-
térisé en ce que la l’étape d’agencement (a) com-
porte une sous-étape (e) au cours de laquelle on
place le premier tronçon de rampe (22A) concave
en vis-à-vis de l’extrémité libre de la lame ressort
(14) de telle sorte que cette dernière puisse venir en
appui glissant sur ledit tronçon.
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